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Québec, le 15 février 2006 

Monsieur Qussaï Samak 
Membre 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 

Monsieur, 

Le ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, 
M. Thomas J. Mulcair, a confié au Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement le mandat de tenir une audience publique concernant le projet 
de modernisation des débarcadères de la traverse d'Oka sur les temtoires de la 
Ville d'Hudson et la Municipalité d'Oka par Traverse Oka inc., et ce, à compter 
du 13 mars 2006. 

Conformément aux dispositions de l'article 2 des Règles de procédure relatives 
au déroulement des audiences publiques, je vous confie la présidence de la 
commission chargée de tenir enquête et audience publique sur le projet précité. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs 

Le président, 

ove 

C.C. M. Raynald Martel, secrétaire et directeur général de l'administration 

Édice  Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1 R 6A6 
Téiéphone : (418) 643-7447 
(sans irais) : 1 800 463-4732 
Télécopieur : (418) 643-9474 
communi~tion@bape.gouvqc.ca 
www.bape.gouv.qc.ca 
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Madame Lucie Bigué 
Membre 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 

Madame. 

Le ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, 
M. Thomas J. Mulcair, a confié au Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement le mandat de tenir une audience publique concernant le projet 
de modernisation des débarcadères de la traverse d'Oka sur les temtoires de la 
Ville d'Hudson et la Municipalité d'Oka par Traverse Oka inc., et ce, à compter 
du 13 mars 2006. 

Conformément aux dispositions de l'article 2 des Règles de procédure relatives 
au déroulement des audiences publiques, je vous nomme membre de la 
commission chargée de tenir enquête et audience publique sur ce projet, 
commission qui sera présidée par M. Qussaï Samak. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs 

C.C. M. Raynald Martel, secrétaire et directeur général de l'administration 
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